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• 921 dans vos nouveaux amis les doctrinaires. Vous t 

ferez avec tous ces éléments une combinaison bien pale , 

bien décolorée, qui n'aura ni vie ni avenir, et qui per- e 

pétuera le ministère du 15 avril. Continuez, la France vous i 
regarde , elle vous observe.
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Si on se réjouit à la cour, nous aussi nousiious réjouissons. >: 

Nous le disons franchement, la coalition nous répugnait, « 

elle blessait nos sympathies, nos sentiments de droiture > 

et de loyauté; la voilà enterrée; qu'elle repose en paix, j 

Que pouvait-elle produire ? rien de bon. Nous avons eu ) 

l'occasion de la voira l'œuvre : elle a prouvé son impuis- j 

sance. Son programme n'avait ni sens ni portée ; il ne j 

changeait rien dans nos relationsexlérieures, il ne stipulait 

aucune modification sérieuse dans notre législation.Nous vou- ] 

Ions et nousattendons mieux que cela de l'opposition qui va 

se former. Maintenant que la coalition a fait sa liquidation, ] 

nous voulons, quand on mettra la main à la réforme, qu'on 

le fasse largement. Ce n'est pas trop de demander qu'alors 

on fasse crouler en entier l'édifice des lois réactionnaires 

qui pèsent sur la France ; que le même jour, lois de 

septembre, lois contre les associations soient abrogées, que 

la garde nationale soit partout réorganisée, que la réforme 

électorale soit accordée, et que la législature qui accom-

plira ce grand œuvre s'occupe enfin de la question du tra-
vail et de la révision du budget. 

Ce sera là une révolution, oui, sans doute; mais cette ré-

volution est dans les choses;elle s'accomplira, car le temps 

approche où les résistances du parti de la cour cesseront. 

U;s hommes qui repoussent aujourd'hui M. Barrot lui of-

friront alors ce qu'il voudra; les hommes qui calomnient et 

attaquent les citoyens qui défendent la liberté avec con-
science, invoqueront leur appui. 

Qui excite la résistance du parti de la cour? 11 faut le 

connaître, c'est la faiblesse de ses adversaires; il les juge 

"«connaît, S'il avait devant lui des hommes de convic-

™»i H serait plus souple et moins allier, car il ne se mon-
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lors qu'il les meta l'écart. La cour les usera en s'en ser-

vant, et le pays grandira en lumières et en expérience. 

Attendons encore , et nous verrons la gauche radicale 

prendre dans la direction des affaires la part qui lui appar-

tient ; alors le roi cédera, et nous nous replacerons large-

ment dans les voies de la révolution de 1830; ou bien, s'il 

résiste, nous aurons à subir de nouvelles catastrophes. 

Nous avons lutté contre la coalition ; nous avions prévu 

qu'elle n'aboutirait qu'à une nouvelle déception , qu'elle 

était composée d'éléments hétérogènes qui se dissoudraient 

après la victoire. 

Comment se fait-il que nos prévisions n'aient pas été 

partagées? elles étaient cependant basées sur des réalités. 

Quoi de plus naturel que de prévoir que les doctrinaires 

retourneraient au château aussitôt que les portes leur 

en seraient rouvertes, que le centre gauche contenait des 

mécontents prêts aussi a se rallier ! S'il en avait été autre-

ment , aurait-on eu tant d'embarras pour former un mi-

nistère ? 

Voilà encore une rude leçon pour l'opposition ; saura-t-

elle en profiter? Nous lui répéterons aujourd'hui ce que 

uous lui disions ie 13 janvier dernier : 

« Ce n'est pas la chambre seule qui peut ramener le pays 

» dans des voies de liberté. Où est sa force? elle est sans 

» affinité, sans liens avec le peuple. Pour soutenir la lutte 

» qu'elle a engagée, il faudrait s'engager envers le pays, 

» renoncer au passé , établir dts principes qui pussent don-

» ner confiance. La coalition ne veut p is prendre de pareils 

» engagements. Eh bien! elle va se ruiner dans cette grande 

» querelle ; elle l'a commencée , elle ne la finira pas. » 

Ce que nous annoncions s'est réalisé ; la chambre des dé-

putés a été dissoute , et la coalition vient d'être ruinée. 

Le moment est venu de réorganiser l'opposition, de la 

purifier et de la mettre enfin en dehors de toutes ces misé-

rables intrigues parlementaires qui la compromettent. 

La coalition des doctrinaires et autres transfuges avec le 

parti de la cour donne pour résultat 2^ 1 voix contre 213, 

car on peut, sans hésiter, ajouter aux223 suffrages obtenus 

par M. Passy les 9 donnés à M. Dupin et les 9 accordés à 

M. Cunin-Gi idainc. L'opposition reste avec 193 voix. Diffé-

rence, 48 voix. Ce n'est pas là certainement une majorité 

puissante, qui puisse donner naissance à une administration 

homogène ; mais la cour saura la renforcer par des adjonc-

tions habilement ou chèrement conquises. Qui sait si on ne 

déterminera pas M. Sauzet à entrer dans le nouveau minis-

tère, si M. Teste n'en fera pas partie? Quand la déroute est 

dans dans une armée, on ne peut pas prévoir où elle s'ar-

rêtera. 

Dans la séance du 15, après une vive et longue discussion 

sur le point de savoir si le député nommé par le collège de 

Béziers payait réellement le cens, la chambre a voté par 

assis et levé sur l'admission. Une première épreuve a paru 

douteuse, une seconde n'a pas semblé donner de solution 

et l'on devait s'atter.dre au scrutin secret. 

Le bureau de la chambre n'a pas jugé comme l'assem-

blée, et malgré les réclamations, malgré les doutes émis 

par des membres du bureau, le président a proclamé M. de 

Bôze député. Par suite de cette décision au moins hasardée, 

et dans laquelle un grand nombre de députés ont cru re-
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connaître une erreur, la chambre a été livrée au plus ef-

froyable tumulte ; les députés ont quitté leurs bancs, des 

interpellations partaient de tous cotés; le président a cru 

devoir se couvrir, quitter la salle et par ce fait lever la 

séance. 
Le président nous semble avoir traité la chambre fort 

légèrement. Il suffit qu'il y ait doute sur une décision 

aussi importante pour qu'on ne se hasarde pas à admettre 

un homme repoussé par la majorité. 

La souveraineté de la chambre est un fait incontestable 

et incontesté; mais "nous ne pensons pas que son droit doive 

s'étendre au bureau qui peut commettre des erreurs dés lori 

irréparables. Déclarer que l'arrêt du bureau est irrévocable, 

ce n'est pas établir la souveraineté de la chambre , c'est la 

détruire ; c'est mettre cette chambre à la merci du bureau; 

c'est introduire dans son sein des hommes qui n'ont pas 

droit d'y siéger. 

Nous pensons donc que dans l'admission de M. de Bézo 

en particulier, et dans l'admission de tout député en géné-

ral, quand des réclamations nombreuses se font entendre 

eonlre une décision , on doit prendre les moyens d'arriver 

à la connaissance véritable du vote; on doit procéder au 

scrutin secret. 

Où le soleil couchant épanche 
Aux monls ses derniers (lois pourpres! 

Sur tes murailles denlelces, 
Que le temps ébrèche toujours, 
El sur les cimes crénelées 
De les porles el de tes tours, 
L'occident, ardente fournaise, 
Jclte, comme un amas de braise, 
Ses feux éliucelants aux yeux ; 
El ton front, flamboyante cime, 
Semble alors un phare sublime 
Allumé sur le bord des cieux. 

Mais quand le soir devient plus sombre 
lit nous envoie au pied du mur 
De la brise fraîche elde l'ombre, 
El sème d'aslres le ciel pur, 
A travers les fenles énormes 
De les cent murailles difformes, 
Et sur tes bastions dormants, 
Du cercle d'étoiles rayonne 
El le lait comme une couronne 
Toute d or cl de diamants. 

Puis l'on voit sur la lèle chauve 
Passer quelques nuages gris ; 
Puis les hiboux à l'aile fauve, 
A l'œil rouge, aux lugubres cris, 
Vont se poser sur les tourelles 
Et te caressent de leurs ailes 
Comme des esprits familiers , 
Tandis que le venl , voix austère 
Des cieux qui parlent à la terre , 
Murmure sous les noirs piliers. 

J'aime à te voir ainsi, car alors mes pensées 
Sorlent de ma poitrine ardentes et pressées ; 
Mes rêves sérieux el moins épanouis, 
S'envolanl par-delà les choses de noire Age, 
Recueillent par lambeaux cl refont page à page 

Le Courrier français donne les détails suivants sur ce qui 

s'est passé dans la réunion du centre gauche d'hier au soir, 

relativement à la question de la présidence : 

Les députés du centre gauche se sont réunis ce soir chez M. 
Ganneron. L'assemblée a désigné pour candidats à la vice-pré-
sidence de la chambre, MM. Ganneron, Cal mon, Etienne el Teste, 
sur lesquels le côté gauche portera naturellement ses voix. M. 
Dufaure et M. Passy auraient oblenu le même honneur, si le 
résultai de toutes les combinaisons que l'on a tentées n'avait été 
de leur constituer une position ministérielle à laquelle ils ne 
peuvent plus renoncer. Le même molif n'a pas permis que le 
nom de M. Thiers fùl mis en avant. Les secrétaires choisis par la 
réunion sont MM. Dubois, Iiavin el Maleville; on a laissé eu 
blanc le nom du quatrième candidat, pour rester libre d'inscrire 
sur la liste un nom qui appartienne à la minorité des 221. 

Toutes ces nominations ne devaient pas soulever de débat 
dans le centre gauche ; mais on s'attendait à une lutte assez vive 
sur la question de la présidence. M. le marquis de D ilmalie a 
commencé 1'altaque par une demande d'explications, qui éta+t 
prévue et mêmeannoucée depuis plusieurs jours. On assure que 11 

réponse de M. Thiers a été telle, que son adversaire a cru devoir 
décliner l'intention de porter la désunion dans l'assemblée. 

M. Passy est entré dans quelques détails sur une démarche 
qu'aurail laite ce malin même auprès de lui la réunion Fulçhi-
ron. Une députalion, composée de MM. Jacqueminot, Bugcaud 
el Quesnaull, esl venue lui offrir la candidature à la présidence 
de la chambre de la part des 221. M. Passy a répondu qu'il ne 
pouvait prendre aucun engagement avec eux, et qu'il volerait 
pour le candidat que la majorité du centre gauche aurait adopté. 

Celte déclaration était satisfaisante; elle semblait lever la dif-
ficulté. Mais nous devons ajouter que M. Passy, tout en rappe-
lant les termes de sa réponse aux 221 , a dit en même temps 
qu il n'avail pas voulu prendre d'engagement à l'égard de M. 
Jacqueminol, mais qu'il refusait également d'en prendre avec 
ses propres amis, el qu il se réservait de ne voler pour le candi-
dat du cenlre gauche que dans le cas où ce candidat lui con-
viendrait. 

La clause additionnelle de M. Passy indiquait la pensée bien 
arrêtée d'opérer une scission dans le cenlre gauche. Personne 
ne s y esl mépris. M. Thiers en a faii énergiquement sentir la 
portée. « Vous ne pouvez pas, a-t-il dit à M. Passy, repousser 
les suffrages des 221 , car ce sont eux qui vous adoptent; ce n'est 

Le livre déchiré des temps évanouis. 
Vers les vieux souvenirs mon ame alors se penche ; 
Je parcours en rêvant les gothiques manoirs , 
El vois la châtelaine à la ligure blanche 
Errer le cœur pensif dans les corridors noirs ; 
Tandis qu'un jeune preux , homme à la haute taille , 
Arrive en tourmentant les lianes de son coursier, 
El faisant résonner sa lance de bataille , 
Son bouclier de cuivre el son heaume d'acier ; 
Puis aux plafonds noircis des salles ténébreuses 
Où pendent des aïeux les armures nombreuses , 
Il suspend à son lour ses éperons dorés , 
Ses brassards reluisants et sa longue rapière , 
Sa hache qui fendait et le fer et la pierre , 
Sa pesante cuirasse et ses gants acérés. 

Puis il me semble voir ces voùles féodales, 
Pour leurs l'êtes d'hiver s'illuminant soudain , 
De beaux lapis brodés couvrant partout les dalles 
Et les semant de fleurs comme dans un jardin ; 
Les plafonds étoilés , les murailles rougles , 
SinoridatU à grands flots de l'éclat des bougies , 
Lcs lustres rayonnants et les brillants crislaux 
Emplissant celle salle où la danse tournoie , 
Et les riches festons d'or , de moire et de soie 
Des colonnes de pierre ornant les chapileaux. 
Et parmi tout cela , plus rayonnants encore, 
Ces fronts épanouis que le plaisir colore , 
Ce cercle bondissant de pages amoureux 
Qui pressent dans leurs mains la main des damoiscllcs , 
Et ces coups d'œil furlifs adressés aux plus belles , 
Et là-bas, dans un coin laissé libre pour eux , 
Les vieillards regardant tous ces groupes heureux. 

Mais bientôt cet éclat, ces richesses sans nombre, 
Ces baluslres dorés el ces brillants flambeaux , 
Ces lapis ondoyants et ces plafonds si beaux 
Avec mon rêve éteint disparaissent dans l'ombre, 
Et puis je deviens triste , et mon front s'obscurcit, 



pas nous qui vous portons, et vous ne pouvez être porté que 

contre nous. On veut faire une majorité dont les 221 seront le 

noyau , à laquelle se joindront les doctrinaires s'ils consentent 

à abaisser la dignité de leur esprit , et que compléteront quel-

ques unités détachées du centre gauche. Je comprends le 15 

avril el M. Molé ; mais je ne comprends pas que l'on refasse le 

15 avec les principaux organes de l'opinion qui a combattu le 

45 avril. Ce serait la pire de toutes les politiques . et la plus mi-

sérable de toutes les situations. Depuis un mois nous sommes 

en présence d'une intrigue, je la dénonce hautement au pays. » 

Les personnes qui étaient dans le secret de cette intrigue an-

nonçaient, avant la réunion, que M. Passy détacherait 40 voix. 

On a" ouvert le scrutin ; voici le résultat : 81 membres étaient 

présents; M. Barrot a réuni 62 voix, M. Thiers 2 et M. Passy'17. 

Au sortir de la réunion, cinq ou six députés qui avaient voté 

pour M. Passy étaient disposés à reporter leurs voix sur M. Bar-

rot. C'est à M. Passy à donner une preuve de son patriotisme, 

en ne poussant pas plus loin une détermination sans résultat 

possible pour lui et funeste pour son parti; il n'aura besoin que 

de se montrer tel que nous le connaissons. 

Le vole du centre gauche , dans la réunion de ce soir , esl 

d'une grande importance , car il assure la majorité à M. Barrot. 

La droite el la gauche, sans compter les doctrinaires, lui don-

neront 145 voix ; l'adhésion du centre gauche, en le supposant 

divisé, représente encore 65 à 70 voix. C'est donc une masse de 

210 à 215 voix qui va voler l'indépendance et la dignité du gou-

vernement représentatif. 

Avant-hier, à midi environ, un bateau chargé de charbon de 

bois descendait la Saône pour aborder en face du Palais-de-Jus-

tice, lorsque le vent se mit à souffler avec force, et malgré les 

efforts des mariniers, le fit se heurter contre une roche; le bateau 

sombra à l'instant, mais les mariniers parvinrent à se sauver. 

Ce bateau était fort heureusement assuré. 

Dimanche dernier , un Italien , nommé Barlholomi Medina, 

logé à l'hôtel de Marseille, rue Mercière, qui, dans le courant 

de la journée, avait donné plusieurs signes d'aliénation menlale, 

soit en se donnant un coup de couteau à la gorge, soit en man-

quant de se jeter dans la Saône, a fini par se suicider, en se je-

tant parla fenêtre de la chambre qu'il occupait au premier étage, 

au-dessus de l'entresol ; il a été relevé tout meurtri cl transporté 

à l'hôpital dans «m état désespéré. 

Un bateau qui descendait la Saône a touché hier sur le gravier 

qui esl en face du quai St-Antoine, et s'est mis absolument par 

le travers de la rivière qui est d'une très-grande largeur en cet 

endroit.Ce malin seulement, après avoir été allégé el redressé, 

cebaleau a pu reprendre sa marche; c'est le troisième accident 

qui arrive depuis quelques jours dans le bassin situé entre le pont 

de Pierre el le pont Seguin. Lcs deux premiers ont été plus 

graves, cl en ce moment on procède à deux sauvetages, à côté 

l'un de l'autre, celui du bateau à vapeur la Ville de Genève, el 

celui d'un bateau de charbon de bois. 

Paris, 1G avril 1839. \ 
( Correspondance particulière du CENSEUR.) i 

Le scrutin s'est ouvert aujourd'hui pour la nomination 1 

du président de la chambre. La soirée d'hier et la matinée 

avaient été consacrées par les différents partis à s'entendre 

sur les candidats qu'ils devaient adopter. 

Hier soir, à une forte majorité, la réunion du centre gau-

che avait décidé que M. Barrot serait son candidat. M. Pas-

sy, dans celte réunion, n'avait obtenu que 17 voix. 

Chez M. Jacqueminot et chez M. Joseph Périer, on n'a-

vait pris aucune résolution. Avant de se décider, on voulait 
savoir ce que ferait le centre gauche. 

Ce matin , les 221 et les doctrinaires se sont de nouveau 

réunis. Les 221 étaient au nombre de 100 ; les doctrinaires 
s'élevaient à peine à une vingtaine. 

11 a été décidé dans ces deux réunions qu'on porterait 

M. Passy. M. Passy, à la suite de cette décision, a accepté 

la candidature des mains des 221 et des doctrinaires. 

La coalition parlementaire esl donc dissoute. 

Une autre coalition vient de se former , laquelle 

se composera en grande partie des hommes qui, il y a deux 

mois , vociféraient, se tordaient quand on leur parlait de 

l'alliance de MM. Barrot, Thiers et Guizot. La cour est 

l'ame de la nouvelle coalition, et ce sont les démarches per-

sonnelles du roi qui ont amené M. Passy à se séparer de 
ses amis. 

On ne sait que penser des caresses dont M. Passy vient 

d'être l'objet, quand on se souvient que Louis-Philippe, il
 fa 

y a trois semaines , lorsque M. le maréchal Soult lui de-
 (

. 

mandait l'entrée du conseil pour M. Passy, avait constam-

ment celte phrase à la bouche : « Mais vous voulez donc , j, 

Monsieur le maréchal , me condamner à me trouver tous d 

les jours face à face avec mon ennemi personnel! » " 

On est également fort embarrassé de s'expliquer la ré- r 

signation avec laquelle les centres acceptent M. Passy , lia-
 ( 

guère leur adversaire déterminé. Mais en supposant qu on 

trouvât quelque explication satisfaisante de ce change-
 ( 

ment de front , ce qu'on ne comprendra jamais, ce que j 

jamais on ne justifiera , pas plus qu'on ne l'excusera, c est s 

la conduite de M. Passy. Il est impossible de sacrifier avec ( 

plus de légèreté et d'imprudence tout un avenir politique. I 

M. Passy vient d'accepter vis-à-vis de la France une I 

bien grande responsabilité. , 
II paraît qu'on a fait des sacrifices inouïs pour assurer la , 

nomination de M. Passy. Nous ne voulons pas nous rendre
 ] 

l'écho de tous les bruits qui courent à ce sujet, on ne nous j 
croirait pas. Le résultat du scrutin sera connu trop tard 

pour que nous puissions vous le transmettre aujourd'hui ; 

mais l'opinion d'un assez bc-n nombre de députés qui de-

puis une heure se promènent et causent avec le public dans 

la salle des Pas-Perdus , c'est que M. Passy sera nommé 

à une majorité de huit à dix voix. 
La défection de M. Passy et les témérités de la cour qui 

vont s'ensuivre auront pour résultat de renforcer la gau-

che et le centre gauche dans leurs principes parlementai-

res. Quel que soit le ministère qui vienne au monde après 

l'épreuve du scrutin , ce ministère rencontrera dans la 

chambre une opposition de deux cents voix, et dans le pays 

il aura contre lui les quatre cinquièmes des citoyens, c'est-

à-dire tous les gens honnêtes et intelligents. L'intrigue 

vient encore de triompher une fois ; mais il faut espérer 

que le jour de la loyauté et de la justice arrivera 

— Par ordonnance de M. le premier président de la cour 

royale de Poitiers, des assises extraordinaires s'ouvriront à 

Saintes le 6 mai prochain , sous la présidence de M. Ar-

nault-Ménardière , à l'effet de juger les individus qui ont 

participé aux scènes de désordre du 2 janvier dernier, à La 

Rochelle. (Revue de l'Ouest.) 

C'iistmlii-c «les Députés. \ 
Fin de la séance du 15 avril. \ 

VÉRIFICATION DES POUVOIRS. 1 

Au milieu du tumulte causé par les nombreuses réclamations 

qui s'élèvent contre l'admission de M. de Bèze , M. Guizard 

monte à la tribune pour un rapport; mais l'agitation va toujours 

croissant. Quelques membres du centré s'approchent de la gau-

che; les apostrophes les plus vives sont échangées de part et 

d'autre. 

Plusieurs voix : Couvrez-vous, monsieur le président, si vous 

ne pouvez rétablir l'ordre. 

M. LE PRÉSIDENT se couvre en effet. Le bruit continue. Les 

membres des diverses parties de la salle ont quitté leurs bancs 

el se mêlent dans l'hémicycle en discutant avec une violence 

extrême. Le président agite sa sonnette, on ne l'enlend pas. Il 

se décide alors à quitter le bureau. Il est suivi par les secrétai-

res; une partie des membres sort de la salle. La séance est 

suspendue; l'agitation règne encore long-temps après le départ 

du bureau. 

Au boul d'une demi-heure, le président reparait au fauteuil , 

le bureau s'installe el la chambre reprend ses travaux. 

M. GUIZARD a la parole pour rendre compte de l'élection de 

M. Bouet, nommé dans le département de Lol-et-Garonne. 

Celle élection a été rangée parmi celles qui étaient contestées , 

et en effet une protestation a été adressée à la chambre; mais 

on se rappelle que M. Bouet a donné sa démission , et qu'elle a 

été acceptée. Dans cet état de choses, votre 5e bureau m'a chargé 

de vous rendre compte des faits qui se sont passés à l'occasion 

de l'élection de ce député, parce qu'il a pensé que le lait de 

donner sa démission ne pouvait pas empêcher la vérification. 

Si la chambre le désire , je vais lui donner des détails sur les 

opérations dn collège quia élu M.Bouet. 

Voix nombreuses : C'est inutile 1 c'est inutile! 

M. GUIZARD quille la Iribune. 

MM. Hervé (Gironde), Durosier (Loire), Chapel (Gard), sont 

admis députés sans opposition el prêtent serment. 

M. ISAMBERT rend compte de l'élection de M R 

nommé à Carcassonne (Ainh1). Je réclame l'attention ri i Sl?tle 

bre, dit-il, car le bureau dont je suis l'organe iirono ,C'llni' 
lation à une assez grande majorité. 1 Se ''anriii. 

Les élecleurs du 1er arrondissement de l'Aude ont 

la chambre des députés une protestation contre l'éleci' ess'» 

de Ressigeac. Ils fondent leur protestation d'abord su
0

"i
<le

 ^ 

nœuvres employées par l'administration pour intimide' 

rompre les électeurs. Ils ne craignent point d'affirmé' °
U COr

' 

enquête bien dirigée constaterait les faits honteux quel
 <
'

U
'

1
"

1, 

riélé publique avait signalés bien avant l'élection. a "oto. 

Des offres d'argent, d'abord d'une somme de trois cent 

le lendemain d'une somme de six cents, enfin de mille r C!> 

jour du vote, auraient élé faites au sieur B..., électeur
r3ncs

'
e 

sence de sa famille, par deux personnes différentes non'V11"^" 

consentir à voler pour M. Bessigeac et à faire écrire ' '
rc 

par une personne désignée. Un électeur, qui n'a jamais
 S

°
n ,ole 

présenter au collège pour voter, fut poursuivi jusque d"
1
'
0 Se 

glise de l'hôpital-général, le 3 mars, au moment du voi"
S

' 

un parent de M. Kessigeac, qui, après plusieurs inslan -Jr 

fructueuses pour vaincre son obstination, lui déclara <J
 Ces

,'
n

-

poir de le corrompre, que, s'il se rendait au collège s"S 'C!' 
lui vaudrait mille francs. ° 'i0" »ol

e 

Les signataires de la protestation allèguent qu'un ass>7 

nombre de suffrages auraient élé payés argent couant* *t
ra

^ 

ajoutent que plusieurs suffrages étaient suivis d'une dési» • 

évidemment ajoutée au nom de M. de Ressigeac pour |Tallt"1 

que les votes payés avaient été réellement émis. (Mara-mVl''" 

crédulilé sur lous les bancs.) Ainsi des suffrages avaient 

M. Kessigeac, Adolphe; M. Ressigeac , Jean-Adolphe ?°u 

Ressigeac , n» 1 ; M. Ressigeac , no 14 ; M. Ressigeac des fi 

cins; M. Ressigeac, à Carcassonne; M. Ressigeac sans neur»! 
reproche. v eisa»s 

Le bureau n'a pas cru devoir s'arrêter à ces difficultés suri 
quelles aucune preuve n'est administrée, el il propose de d'?" 

rer que les opérations électorales ont élé régulières. 

Lcs électeurs fondent en outre leur protestation sur ce 

M. Kessigeac n'est pas éligible. M. Ressigeac reconnaît T' 
■ même que l'acte qui lui confère le cens qu'il prétend s'aUrih" 

ne fui passé que dans la vue de le rendre éligible. En admetlTi 
que l'acle de donation fut sérieux , cet acte ne confère à y t" 
sigeac qu'un usufruit essentiellement précaire , dont la durée 

subordonnée à la vie du donateur, ne pourrait être garanti 

pour les cinq années d'une législature, ni pour le plus cour! 

espace de temps. De plus , M. Ressigeac n'a pas même leur», 

t texte de dire qu'à la mort du donateur la part que sa (emmi 

I aurait à prétendre dans sa succession lui conférerait le cm 

d'éligibilité au moment même où l'usufruit cesserait; car les pré' 

cautions qu'a prises le donateur prouvent que Mm» Ressigeac 

a déjà reçu ce qui doit lui revenir dans la succession de son né-

re. M. Ressigeac n'est donc pas éligible ; le cens qu'il veut s'an- ! 

pliquer n'est pas plus sérieux que son élection n'a élé la fran. I 
che expression de la majorité du collège électoral , el le bureau 
vous propose l'annulation. 

d M. DUPIN : D.ms le rapport qne vous venez d'entendre,on 

■
s
 reconnalt que les opérations ont été régulières, el que M. de Res-

sigeac a l'âge voulu; on reconnaît aussi qu'il paie le cens, mais 

;
t on lui conteste que le titre en verlu duquel ce cens repose sur 

sa tête soil valable. On voudrait donner à cet acte, dans les cit-

is constances où il a élé fait, la qualification d'un acle suspect el 
fait en fraude du droit public. 

îs
 Les fraudes électorales non seulement ne sont pas morales, 

JS
 mais encore sont odieuses, quand elles ont pour objet d'intro-

■e duire de faux électeurs dans un collège, d'en diminuer les élee-

[| leurs véritables, de corrompre les voles, d'en imposer sur son 

i_ âge par de faux certificats, ou d'en imposer sur les qualités soas 

s
t lesquelles on se présente... (Mouvement.) 

r
t Mais quand on suppose qu'un père a fait une donation à soi 

fils pour le rendre électeur ou éligible , non seulement les actes 

1
(
 de ce genre ne sont pas blâmables, mais je dis qu'ils sonl encou-

ragés par notre législation, 

de Sous la Restauration tout tendait à faire le moins d'électeurs 

e. et d'éligibles possible; depuis 1830 le principe contraire a pré; 

s t
 valu, non pas indéfiniment... (On rit à gauche.) Mais on a abaisse 

tîs lc eens de l'éligibilité et de l'électoral , et on a donné in* 

; a
 toyens le plus de facilités possible pour y atteindre. Ainsi,na 

gé père, quoiqu'il ne soit nullement propriétaire, peut céder àsw 

on
 fils les impôts de ses enfants mineurs pour le rendre éleclenro» 

de éligible; le mari peut profiter des impôts de sa femme; la fe"* 

,
n

. veuve ou séparée peut déléguer à son fils ou à son gendre; el de 

[es même qu'autrefois la femme ou la veuve nommait un charaplon 

pour la représenter à la guerre ou au tournoi, aujourd'hi» * 

peut se faire représenter dans l'arène électorale. ( Rires d'appro-

bation.) .. 

)r
,t Les fermiers peuvent s'emparer de l'impôt d'un bien dont

1
' 

ne sont ni propriétaires ni usufruitiers, mais dont ils <"" 

Car mon âme s'emplit de brumeuses idées; 

Ces salles de splendeur tout à l'heure inondées , 

Ce château que le temps toujours ronge et noircit 

Ne m'apparaissent plus qu'avec des couleurs sombres, 

Et comme des tombeaux où s'agitent des ombres, 

Et je me dis : Pourquoi tout cet entassement 

De voûtes , de piliers , d'angles nus et sans ordre , 

Ce lorlueux amas de murs sans ornement , 

Que la pluie et les vents tour à tour viennent mordre 1 

Pourquoi toutes ces tours mornes el sans beffroi 

Dont nos sages vieillards parlent avec effroi , 

Ces grilles depuis peu de leurs gonds arrachées , 

El dans le coin du mur presque à demi cachées 

Ces deux portes s'ouvrant sur l'abîme profond, 

Que des rochers aigus hérissent jusqu'au fond , 

De sorte qu'on croit voir , armés de dents difformes, 

Les deux gosiers béants de deux monstres énormes 

Qui suivent un navire el demandent aux flots 

Les cadavres sanglants de quelques matelots ! 

Pourquoi surtout ici sous ces voûtes affreuses , 

Antres toujours infecls, cavernes ténébreuses 

Où l'on entre en rampant, où l'on marche à tâtons, 

Pourquoi ces noirs cachots, tombeaux froids et profonds, 

Où l'on jetait vivants les corps de ces victimes 

Dont leurs tyrans prenaient les vertus pour des crimes? 

Château que j'admirais, plus d'un forfait hideux 

Se trouve enseveli dans les noires entrailles 

Bien des taches de sang ont souillé les murailtes! 

Tu fus l'œuvre, je crois, d'un homme hasardeux 

Qui dil : Bâtissons-nous une sombre demeure ! 

Je suis grand, je suis fort, je puis régner ici, 

Le pays est sans maître et l'homme est sans souci ; 

Je veux que lout me serve et s'abaisse, ou qu'on meure! 

El puis il recruta dans lous les environs 

Les hommes dont la main semble une dure écorce. 

Les vieillards, les enfants, dos courbés, jeunes fronts , 

lit les femmes toujours timides et sans force , 

Car lous avaient eu peur <Je lui, les insensés ! 

Et tous vinrent l'aider à creuser ses fossés , 

A bâlir sur ce roc ce château dont la face 

Semble encor nous jeler et mépris et menace. 

Et quand tout fut fini, cet homme au cœur méchant 

Leur dil: Chacun de vous est ici mon esclave; 

Si quelqu'un désormais ou m'irrite ou me brave , 

Le jour de celui-là n'aura pas de couchant ; 

Tous vos champs que l'on sait d'ici jusqu'à la plaine 

Me doivent une pari de leurs épis dorés, 

Vos vergers de leurs fruits, vos troupeaux de leur laine , 

El vos coteaux pierreux de vos raisins moirés; 

Ainsi donc,'dans le temps des moissons, des vendanges, 

Souvenez-vous-en bien, manants, vous remplirez 

De raisins mes celliers et de gerbes mes granges. 

Et pendant bien long-temps nos timides aïeux 

Ont lâchement payé ce tribut odieux ; 

Et lorsque par hasard il lui prenait envie 

D'allaquer ses voisins et de piller leurs champs, 

Chacun devait alors et son sang et sa vie 

Pour soutenir cet homme en ses projets méchants; 

El si quelqu'un osait murmurer et se plaindre, 

S'il se trouvait des cœurs fermes et généreux, 

Sa vengeance était là,sure de les atteindre, 

Et ses affreux cachots bientôt s'ouvraient pour eux. 

Qui peut savoir combien d'aclions inouïes 

Se cachent sous ces murs, bien avant enfouies, 

El dont le souvenir pour nous reste perdu ! 

Que de honte amassée et de sang répandu 

Ont bus depuis long-temps les profondes racines 

De l'arbre au tronc courbé qui croit sur ces ruines ! 

Mais tout est loin déjà, crimes et déshonneur, 

Car le temps esl venu, ce puissant moissonneur 

Qui, fauchant à la fois les châteaux et les hommes, 

N'a rien laissé debout pour le siècle où nous sommes 

Î
Jue quelques pans de murs croulant de toutes parts, 

)e sorle qu'en voyant tous ces débris épars, 

L'homme rêve en son âme, el dit, penché sur l'herbe : 

Voilà ce que Dieu fait de toute œuvre superbe !— 

Où le crime a vécu se traînent en rampant 

La salamandre impure et le hideux serpent: 

Les oiseaux de la nuit ont pris pour leurs demeures 

Les salles de festin où s'oubliaient les heures; 

Où fut un beau dallage, on voit un vert gazon; 

La mousse el le lichen dévorent le blason 

Dont on découvre encor sur le fronlon des portes 

Quelques pâles couleurs et des figures mortes. 

Cependant chaque jour un visiteur obscur 

De son vulgaire nom raie ou noircit le mur; 

Et c'est ainsi toujours que la chose se passe : 

Ce que l'orgueil a fait la sottise l'efface. 

F.-M. L. 
{Journal de MonlbnsoM 

, ville Mïi?' 

Mme Valmore vient d'adresser les vers suivants a V 

qui obtient chaque jour de si unanimes appla 

Mademoiselle de Belle-Isle. Notre grande comédienne* 

touchée de cet hommage d'un poète si distingué. 

A LA VOIX DE MADEMOISELLE MARS. 

Que souvent, aux rayons de tes prunelles noires, 

Au bruit de ton nom pur et de tes pures gloires, 

Aux magiques pâleurs dont se voilent parfois 

Le bonheur sur ton front et le ciel dans ta voi*> 

J'ai dit de cette voix où l'ange se devine, 

De ce souffle pudique et des saintes amours, 

Qu'on écoute une fois pour l'entendre toujours, 

Que l'on sent se mouiller d'une larme divine . 

Ta voix a des parfums, des formes, des aouleurs-

Parles-tu d'une fleur ? Dès que lu l'as nommée, 

De ta bouche entr'ouverte elle sort embaumée-

Souffres-tu de l'amour les brûlantes douleurs -

Cette voix dans nos sens verse des étincelles- . 

Parles-tu d'un oiseau ? Tes accents ont des aile 
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 aucîniMtwn en nullité. D'où il suit que l'acte conser- de | 

«« pendant toute la durée de la vie du donateur, l'effet qui y Sêt. 
Irt attaché L'action quelconque qui pourra I ouvrir plus tard arg< 
est sans influence sur la validité de l'élection , et je conclus à 
l'admission. (Appuyé! appuyé!) I 

M PORTAI.IS: La science de notre honorable rapporteur s est C 
perdue au milieu du bruit de nos conversations particulières ; the 
c'est un malheur lrès-»rand, car vous avez parfaitement accueilli cou 
l'éloquent orateur qui lui a succédé, et vous l'avez écoulé avec

 unc 
loute l'attention qu'il méritait. Je n'ai pas la prétention d'avoir

 ses 

la science de l'honorable rapporteur ni celle de noire honora-
 c

ha 
ble ex-président... (On rit.) Mais je resterai peu de temps à la q

U( 
tribune; je ne veux m'adresser qu'au bon sens le plus vulgaire. ) 
(Oli! oh! au cenlre. — On rit à gauche.) Et je ne demande que hie 
trois minutes pour vous prouver que l'acte en question est un sei; 
acte simulé, une fraude pieuse qu'on veut consacrer. le t 

M. Ressigeac ne paie pas le cens par lui-même; il y supplée | 
par un acte passé devant notaire et qualifié d'avancement d'hoi- il ; 
rie. Son beau-père, qui a convolé en secondes noces, qui a d^s dre 
enfants de la deuxième communauté, qui a des droits et des de- bre 
voirs dépendants de celle deuxième communauté , lui délègue ( 
l'usufruit d'une propriété qui apparlienl à cette deuxième com- TJi; 
munauté ; c'est là ce que je regarde comme illégal. Il y a plus, hic 
c'est que l'acte n'a pas élé exécuté et que le beau-père est reslé coi 
en pleine possession. M. de Ressigeac a déclaré lui-même dans à I 
le bureau que son beau-père avait administré le bien et qu'il tei 
loi en rendait compte. (Aux voix! aux voix !) tei 

M. DE RESSIGEAC est admis.
 cu 

MM. Doguereau et Cuny sont admis sans discussion. 
L'élection de M. de Salvandy à Lecloure est déclarée valide

 c
f 

parla chambre.
 lQI 

La séance est levée. ç
c 

Demain, à une heure précise, séance publique ; suite de la vé- de 
rilicalion des pouvoirs; scrutin pour la nomination de MM. les 
président, vice-présidents et secrétaires de la chambre. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) J; 

Séance du 16 avril. 
PRÉSIDENCE DE M. MERUN ( de l'Avcyron ). 

La séance esl ouverte à une heure et quart. 
.a chambre n'est pas très-nombreuse, mais ceux de ses m cm- ût 
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a une heure cl demie. Le procès-verbal 

MM. de Grammont-Abler et de Greffulhe , admis à siéger à 
la chambre par droit d'hérédité , sont introduits suivant le Cé-
rémonial usité, el prêtent serment. La chambre se retire ensuite 
dans ses bureaux pour l'examen des deux projets de loi présen-
tés dans la dernière séance par le gouvernement , el relatifs, le 
premier aux tribunaux de commerce , le deuxième à la pro-
priété littéraire. 

Après quelques minutes de délibération , la chambre rentre I 
en sé.mce , et M. le président annonce que les bureaux lui ont 
déféré le choix des deux commissions. Il compose ainsi la com-
mission relative aux tribunaux de commerce : MM. d'Abancourt, 
Barthélémy, Daunanl, de Gérando, Chevandier, Palurle et 
Tripier. 

La commission qui examinera le projet de loi sur la propriété 
littéraire sera composée de MM. Berlin de Vaux , de Broglie , 
Cousin , Ch. Dupin , Faure , Keratry , Siméon et Thénard. 

La séance est levée. 

Le Journal du Loiret du 13 avril publie l'article qui 

suit : 

On se souvient que, lors des dernières élections, les consli-
lulionncls d'Orléans, reconnaissant l'insuffisance de la prélec-
ture, formèrent, à l'instar d'un grand nombre de localités, où 
des comités semblables s'organisèrent à la fois sous l'inspiration 
de M. Emile de Girardin, un comité électoral qui s'établit rue 
Màchecloux, cl que c'esl de là que partirent les publications vi-
rulentes dont furent inondées la ville et les campagnes. C'était 
à merveille; mais on n'imprime pas gratis, el les frais onl dù 
atteindre un chiffre assez formidable. Cependant nous tenons de 
bonne source qne le chiffre de souscription qui a été imposé par 
les meneurs esl si minime, qu'il est matériellement impossible 
que la réunion de ces cotisations ait pu couvrir les frais ; d'où il 
faut conclure que celle prétendue souscription est une affaire 
de pure forme, et que messieurs de la rue Màchecloux, après 
s'être servis du style de la police, se sont aussi servis de son I 
argenl. 

On nous écrit de Bruxelles, 14 avril : touS 

• , ^ . „ aye< 
C esl aux premières assises du mois de mai que 1 affaire Bar- i\

ss
-

thels et Kats sera jugée; il parait que cette cause durera beau-
 I10ll 

coup plus long-temps qu'on ne le croyait, attendu qu'il y aura
 tun 

une masse considérable de pièces jointes au dossier. Dans un de | 
ses derniers numéros, le Belge annonce que M. Barlhelsest en- j'h 
chaulé d'être renvoyé devant les assises, parce qu'alors il démas- 183 

quera bien des personnes. t
ur 

Le président de la chambre de commerce d'Anvers est parti p
ar 

hier pour aller rejoindre M. de Nothomb, et fournir des ren- xSlii 
seiguemenls relatifs à la question de l'Escaut, si importante pour

 su
j 

le commerce de la ville d'Anvers. ] 
La lutte électorale sera vive à Mons. Malgré les instances dont i

ns 
il a été l'objet, M. Gendebien a positivement refusé de repren-

 ava 

dre son siège à la chambre des représentants. Il a un grand nom- ij
n 

bre de concurrents.
 au

< 
Quelques mouvements de troupes s'effectuent de jour à autre. |

a 

Un bataillon de l'état-major du Ce régiment de ligne est arrivé
 r

er 
hier et est reparti ce matin pour Gand ; le 12 régiment de ligne p

0
, 

conserve sa position à Namur, mais il va envoyer 2 compagnies p
a 

à Dinant : le bataillon du 5« de ligne va quitter Liège pour venir dn 
tenir garnison à Gand. Le 1er régiment a quitté Westerloo pour 
tenir garnison à Liège. Tous ces mouvements n'ont au reste au- t

0
i 

cune signification politique quant à présent. q
U 

Le roi Guillaume publie dans les journaux hollandais une dé-
 r

i> 
claration conforme à la stipulation expresse du traité qui interdit t

0
i 

toute recherche, loute réaction pour cause d'opinion politique.
 au 

Cette déclaration a pour objet de rassurer les esprits sur le sort va 
des parties cédées par la Belgique. 

lia 

L'issue de nos différends avec le Mexique, issue qui, en et 

définitive, se résoudra par une question d'argent, donne de 

quelque intérêt d'à-propos à un travail statistique qui est fl< 

dû aus recherches de M. César Moreau, et que publie le j 
dernier numéro du Journal de la Société française de statisti- y 

que universelle. Nous en extrayons ce qui a rapport aus res- cl 

sources de cette contrée lointaine. Il est bon de montrer si p, 

nos nouveaux débiteurs sont plus solvables que nos anciens ci 

ennemis n'étaient à redouter. 

Finances.— Les finances des Etats-Unis mexicains sont dans ^ 
une situation peu prospère ; les dépenses dépassent les recettes.

 c 
Les revenus de la république , depuis le 1er juillet 1833 jusqu'au 
30 juin 1834, se sont élevés à 12,182,793 dollars; les dépenses 1 

payées ont chiffré 12,343,648 dollars. 
Les budgets pour 1836 à 1838 onl été évalués de 15 à 20 mil-

1 lions de dollars. ^ 

| Dettes. — La république a suspendu, le 4 juillet 1827, le paie-
i ment des intérêts des emprunts qu'elle a contractés en Angle- | 
| lerre, el à la fin de 1833 les seuls intérêts arriérés s'élevanl déjà e 
: à 1,580,000 liv.sterl., ou 39,500,000 fr.

 f 

| En 1831, on fit une transaction avec les teneurs de bons en v 
I conséquence de laquelle les arrérages, qui moulaient à 1,188,421 c 
j liv. sterl.,c'est-à-dire 28,000,000 fr., furent capitalisés, et les in- $ 

lérêts devaient commencer à être payés eu 1836. La dette totale 
montait alors à 6,389,821 liv. slerl., ou 159,745,525 (r. < 

Commerce.—Nous manquons de documents récents pour celte 1 

matière. On croit la valeur des exportations par Vera-Cruz et ] 

Alvarado s'élever de 150 à 200,000,000 fr., et près de 400 bàli- 1 

menls de commerce entrent, chique année, daus ces deux ports 
mexicains. 

Le revenu provenant de l'agriculture est, dit-on, de 122 mil-
lions de francs. 

Les principaux articles d'exportation sont : la vanille, la co-
chenille, l'indigo , la salsepareille , le jalapa , le poivre de Ta-
basco , bois de Cimpêche, bois jaune, d acajou et autres bois 
d'ébénisterie ; le colon dont on a exporté, en 1833, pour 80,000 

piastres du seul territoire du Texas; le café, sucre, cuirs à poil : 
l'argent et l'or que produisent les mines et dont l'évaluation 
annuelle peut être portée à 10 millions de piastres (50 millions 
de francs). 

N'ayant pas sur les côtes une marine nationale suffisante , on 
ne permet pas le commerce d'escale ni de cabotage ; le droit 
d'importation s'élève au double ou au triple de la valeur des 
marchandises. Les délais pour payer ces droits sont excessive-
ment courts, tandis qu'on ne peut jamais vendre au comptant, j 
Il n'y a d'entrepôt dans aucun port, et la contrebande se multi- | 
plie, et l'industrie se ruine ; et le trésor, les négociants et les 
consommateurs ne peuvent qu'y perdre. 

Mines.— Une grande partie de l'argent qui circule dans le 
monde connu sort des mines de l'Amérique espagnole. Suivant 
M. de Humboldt, ces mines produisent annuellement 43,500,000 

dollars. Les mines les plus riches de ce pays sont celles dcGua-
naxualo , dans l'état de ce nom ; Catorce , dans l'état de Sin-

il Luis-Polosij Zacalecas, dans l'état de ce nom ; Real del Monte , 
dans l'état de Mexico ; Bolanos, dans I étal de Gualaxara ; Quri-

samey, dans l'état de Durango; Sombreretc, dans l'état de Zaca* 
teCas. 

Ces mines deviennent une source d'immenses richesses pour 
leurs propriétaires. Une seule veine a produit à l'un d'eux , en 
six mois, un profit net de plus de 3,000,000 de dollars. On y 
exploite l'or en grande quantité ; la monnaie de Mexico seule en 
frappe annuellement pour 5,000 dollars. 

Il y a aussi des mines de cuivre , de plomb , de fer, d'étain , 
d'antimoine, d'arsenic , etc. ; mais elles étaient peu éxploitées 
avant l'indépendance du Mexique. Le groupe central des mines 
du Mexique embrasse une portion de territoire plus abondant 
en argent qu'aucun autre pays. Il comprend , dans un espace 
d'environ 1,700 lieUcs carrées , les trois districts de Guanaxua-
lo , Catorce el Zacalecas. 

La mine de Valenciana est une des plus considérables de Ce 
groupe ; elle a 1,640 pieds de profondeur sur une étendue hori-
zontale de près de huit milles. Elle occupe, dit-on, 3,100 Indi-
vidus, dont 1,800 sous terre, 900 à monter le minerai par les 
échelles qui conduisent dans la mine, el 400 à transporter ce 
minerai dans les usines où il doit être purifié. La valeur de son 
produit annuel est d'environ 15 millions de francs, et les frais 
de l'exploitation de 5 millions. 

Un procès fort étrange s'inslruit en ce moment devant la haute 
cour d Ecosse. Il s'agit dans ce procès d'un comte de Stirling 
revendiquant des droits presque souverains sur une partie du 
territoire du Canada el de la Nouvelle-Ecosse. Celle prétention, 
appuyée sur une charte malheureusement perdue du roi 
Chai les 1er, rappelle involontairement à la mémoire les préten-
tions du baron Thierry sur la Nouvelle-Zélande et celles des hé-
ritiers Bonnet sur l'île de Madagascar. Des circonstances pres-
que fabuleuses ajoutent encore à l'intérêt de cette affaire, où , 
comme dans un conte de fées, une devineresse joue le princi-
pal rôle. Nous recevons aujourd'hui une lettre signée Forlunata, 
comtesse de Slirling. Dans celle lettre , M™« de Stirling nous 
prie d'insérer, comme rectification de l'article du Courrier, une 
twlice rédigée par un membre de l'Institut, et dans laquelle 
toui les faits du procès sont fidèlement rapportés. Nous mêlions 
avec plaisir celte pièce sous les yeux de nos lecteurs, en les aver-
tissant de se mettre en garde contre une illusion facile; ceci ne 
nous est pas donné pour un chapitre de roman, mais pour uu do-
cument judiciaire. 

Un document historiqne,^if»gulièrement curieux et aujour-
d'hui ignoré, a été apporté d'Angleterre en France au mois d'août 
1837 pour ta vérification de l'écriture de Louis XV, des signa-
tures de Fénelon et de Fléchier, à propos d'une charte donnée 
par Charles 1er en 1621, et qui contenait, en faveur du comte de 
Stirling, la donation la plus vaste el la plus extraordinaire qu'un 
sujet ait jamais obtenue de son roi. 

Philippe Maller, de Lyon, qui se trouvait en 1702 au Canada, 
instruit que la Nouvelle - Ecosse et la Nouvelle - Angleterre 
avaient élé jadis données en toute propriété à un comte de Stir-
ling, seigneur écossais , résolut de rechercher les titres d'une 
aussi vaste concession. Il trouva dans les archives de l'Arcadie 
la copie authentique d'une charte laline, par laquelle Charles 1er 

renouvelait en 1630 (de novo damus) la donation de 1621, et, 
pour mieux faire connaître l'étendue de celle donation, écrivait 
l'analyse de cette charte sur le verso d'une carte du Canada , 
dressée par de l'Isle. 

Il résulte de cette analyse que les deux provinces, comme 
tous les pays et toutes les rivières , en un mot, toutes les terres 
qui se trouveraient à cinquante lieues de dislance de chaque 
rive du fleuve du Canada (le St-Laurent) appartiendraient, en 
toute propriété , au comte de Stirling et à ses héritiers , même 
aux femmes , ce qui constiluail la donation d'un territoire aussi 
vaste , plus vaste même que plusieurs puissants royaumes. 

De retour à Lyon. Philippe Mallet engageait un autre Lyon-
nais, nommé Caron St-Etienne, qui avait aussi habité le Canada 
et lu la charte de donation , à attester l'exactitude de l'analyse 
de cette charte , et en avril 1707 Caron de St-Elienne écrivit au 
dessous de ladite charte de de l'Isle, qu'elle méritait une pleine 
et entière confiance. Au mois de juin de la même année (1707), 

le célèbre évêque de Nimes , Fléchier, déclara, à la suite de 
l'attestation de Caron de St-Elienne, qu'il avait trouvé dans cette 
charte des faits importants et curieux, et il ajoutait: «Il nous a 
paru que le sieur Mallet a parfaitement analysé celle charle et 
en a fort bien saisi l'esprit. » 

Au mois d'août (même année), le comte Alexandre Slirling 
écrivait d'Autriche en Ecosse, à la célèbre marquise de Lam-
bert , pour la remercier des détails qu'elle lui avait donnés sur 
cette affaire. Celle lettre autographe est collée au verso de la 
mêmecarteavec le cachet encire ducomleSlirling.Enfin, au mois 

1 d'octobre de la même année (1707), Fénelon écrivit de sa main, 
signa , sur le même verso , une attestation plus courte, mais non 
moins favorable que celle de Fléchier; ce qui prouve qu'à celle 
époque la donation faite par Charles 1er était connue en France. 

On trouve encore sur le dos de cette carie la copie figurée de 
- l'épitaphe du comte Alexandre Stirling , mort le 19 avril 1712, 

i et dans laquelle on dit qu'il était fils unique (the only son) du 
quatrième fils du premier comte Slirling, et que le molif de la 

1 vaste concession faite par le roi Charles fut que ce seigneur 
l écossais avait le premier établi dans le Canada une colonie an-

glaise \he made Ihe first colonie). 
e Cette carte ainsi documentée fut présentée à Louis XV, qui 

écrivait toujours sur le verso ces mois : or Celle affaire mérite 

e
 » quelque attention dans les circonstances actuelles, mais qu'on 
t D me présente la copie de la charte authentique. » (On disait 

que Cromwell avait détruit l'original.) La note de la main de 
5 Louis XV est sans date et sans signature. 

Le gardien des archives du royaume, M. Daunou, à qui celle 
|. singulière carte du Canada a été présentée, a authentiqué l'é-

criture el le seing de l'archevêque de Cambrai, et M. Villeneuve, 
!_ sur l'invitation qui lui a élé faite,a reconnu et certifié l'authen-

ticité de l'écriture de Louis XV, ainsi que celle de l'écriture et 
j
s
 du seing de l'évèque de Ntmes. Cette pièce a élé immédiatement, 

10 renvoyée en Angleterre pour servir au jugement du long et rui-
. neux procès pendant depuis dix ou douze ans entre le comte 

,„ Stiiling et le gouvernement anglais. 

Faits divers» 
Le nommé Nicolas Jatrat, marchand de cartons ambulant , 

vint demeurer, il y a dix-huit mois, avec la fille Sainsard, sa con-
cubine, dans une maison garnie, rue de la Montagne-Sainle-Ge-
neviève , 24. Il faisait passer celte femme pour son épouse , et 
pendant quelque lemps ils vécurent assez paisiblement ; mais 
il existait entre eux une certaine disproportion d'âge : Nicolas 
compte 41 ans, sa maîtresse a 20 ans de moins, et leur humeur 
n'était pas toujours en harmonie. Bien que cette fille ne fût pas 
jolie, il finit par devenir jaloux à l'excès , et , lorsqu'il se met-
tait à boire pour noyer son chagrin, il en résultait des querelles 
el souvent des voies de fait. 

Jatrat cependant n'était pas méchant ; mais la fille Sainsard 
excitait souvent une jalousie que motivait du reste son incon-

duile. 



Ces jours derniers, Jatrat afla chez le sieur Laporle, matlre-

carlonnier , afin de faire préparer la marchandise qu'il devait 

colporter dans la journée. Lorsqu'il revint, il ne trouva plus la 

tille Sainsard chez lui. Il sortit pour l'aller chercher ; mais il en-

tendit sa voix dans la chambre d'un jeune homme dont la porte 

est en face de la sienne. Il entra et commanda à celle-ci de sor-

tir. « Allons, voilà ma vieille drogue qui est revenue! s'écria 

celle-ci. Laisse-moi tranquille , ajoula-t-elle, j'ai des amanls 

qui valenl mieux que toi ; je ne veux plus que nous vivions en-

si mble. » A ces mots cruels, la colère de Nicolas éclate avec 

violence. Il veut se précipiter sur sa maîtresse; mais celle-ci 

parvient à s échapper el se réfugie chez M. Laporle. Jatrat ar-

live bientôt sur ses pas; il veut encore la maltraiter, mais la 

présence et les observations de son patron , pour lequel il a 

beaucoup de déférence, le retiennent. 

JJhmot , giâce à l'intervention de celui-ci , une séparation 

amiable eslconvfniie entre Jatrat el sa maîtresse, et lous deux 

sortent pour se rendre à leur garni. La fille Sainsard, qui n'était 

pas Irès-rassurée par le calme apparent de Jatrat, pria la dame 

Laporle de l'accompagner. Lorsqu'ils entrèrent lous trois dans , 

la chambre, Nicolas s'adossa tout pensif conlre la muraille, el j 
sa maîtresse commença à faire ses paquets ; mais , au moment l 

•où elle se baissait pour ouvrir un tiroir de la commode , il se 

pencha vers elle cl luiétreignit le cou avec son bras. La dame 

Laporle crut qu'il voulait chercher à l'embrasser; mais en mê- . 

nie lemps elle enlendit la malheureuse s'écrier : « Secourez- | 

moi 1 secourez-moi! il m'assassine! » ! 

Par un effort désespéré , elle parvint à se dégager des bras de 

son meurtrier, et, toulc couverte de sang, elle se sauva dans les 

escaliers, suivie de la dame Laporle qui appelait du secours. La 

fille Sainsard parvint à se sauver chez un pharmacien voisin, qui 

constata cinq blessures graves faites au cou el sur les épaules 

avec un instrument tranchant. Un des coups avait porté sur une 

arlère, et le sang s'échappait à flots; on ne parvint qu'à grand'-

peine à l'arrêter. 
Pendant ce temps, Nicolas s'était renfermé dans sa chambre. 

Lorsqu'on arriva, on le trouva élendu à terre el baigné dans son 

sang. 14 s'était tranché la gorge avec le rasoir dont il avait frappé 

sa maîtresse.On les a transportés lous deuxà l'Hôlel-Dieu. Les 

blessures de la fille Sainsard présentent peu de danger ; quant 

à Nicolas, son état laisse peu d'espoir. On a élé obligé de le lier 

«lans son lit, car il employait tous ses efforts à déranger les ap-

pareils qui enveloppent sa blessure. 
Sa détermination à l'égard du double (ait qui vient de s'accom-

plir parail au reste avoir étébien méditée à l'avance, car le sieur 

Lapoile a trouvé chez lui, sur le coin d'une table, une lettre que 

Nicolas avait laissée en sortant. Celte lellre ne contient que deux 

lignes; il s'excuse auprèsdeson patron des tracasseries qu'il lui 

a occasionnées : « Vous ne seres pas long-temps importuné , 

ajnutc-t-il,car tout cela va bientôt finir, et je vous dis un adieu 

éternel. 

— On s'entTeVrelientbeaucoup , depuis quelques jours, de la 

découveile d une nouvelle bande de faux monnayeurs; la police 

aurait élé mise sur leurs traces par une circonstance assez sin-

gulière. Voici le fait : Dans les premiers jours de la semaine 

dernière , deux braconniers exerçaient leur industrie dans la 

la forêt de Sénart, lorsque, par jalousie ou par rivalité, ils se 

prirent de querelle. Des injures ils en vinrent aux reproches, 

el ensuite aux mains; une lutte sanglante s'engagea, et I un 

d'eux resta sur la place dans un état déplorable. 
Au milieu de la lulte, l'épithète de faux monnageur avait ele 

échangée de pari et d'autre. On avail même cité les noms d'un 

certain nombre de complices et de marchands chez lesquels le 

produit de celte industrie criminelle avait élé mis en circulation. 

Un garde , qui passait en ce moment non loin de là, avait pu, 

sans être vu, entendre les reproches réciproques des deux ad-

versaires. U prit bonne noie de tout ce qu'il entendit, rédigea 

un projet d'enquête, en l'accompagnant de loules les indications 

qu'il avait recueillies,el l'envoya à la police de Paris. 
Des recherches furent faites immédiatement, el l'on ne tarda 

pas à découvrir la demeure des deux dénonciateurs involontai-

res , dont l'un étail alité par suite des blessures qu'il avait re-

çues dans la lutte. Plusieurs complices furent désignés. 
On cile une quinzaine d'individus qui seraient compromis par 

les révélations qui ont élé faites jusqu'à ce jour et dont aucun 
ne pourrait échapper aux investigations de la justice. On assure 

que plusieurs d'enlre eux ont déjà figuré à la cour d'assises dans 

des affaires de ce genre. 

— Des pêcheurs du Havre ont pris ces jours derniers dans la 

rade un poisson d'une espèce lout-à-fail extraordinaire, etdont 

les naturalistes ne font aucune mention. Il a la lêle assez sem-

blable à celle du singe , les avanl-bras terminés par des mains 

en l'orme de nageoires, des mamelles assez prononcées , elle 

bas du corps comme les autres poissons. Cet animal, qui a qua-

tre pieds el demi de longueur de la tête à la queue , place sou-

vent la partie supérieure de son corps hors de l'eau; il a dans 

sa conformation quelque ressemblance avec la sirène des poètes. 

On va l'envoyer au Jardin-du-lloi, à Paris. 
(Journal du Havre.) 

DÉCÈS DU 14 AU 16 AVRIL. 

François Crochat, 38 an", fabricant de parapluies, rue Neuve, 34.—Marie-

Anne-Madeleiue Claudine Bertoii), veuve Cormail, 54 ans, sans état, place 

des Minimes, 8. — Jeanne Couturier, femme Moutarde, Si ans, fabricant 

d'éioffes, montée des Carmélites, 27.—Jeanne-Marie Sage, femme Nayrand, 

rii ans, propriétaire, rue de la Plume, 3. -—Marie-Anne David, veuve Bar-

monl, 89 aus, rentière, place St-Jean, 7. —Marie Beilhet, fille de Jacques, 

29 ans, fabricante d'étoffes, célibataire, rue N'eyret, 27 j
ase

 , ~~"-> 

fils de Jean-Baptiste, 83 aus, épicier, célibataire, place du PlL
r

 lo
« 

Marie-Claudine Morel, fille deClaude-Josepli, 17 ans, dévideuse
 l
.n

1
'-

chez M. Pont, rue desFarges, 15.—Marguerite Ribeyre, femme Ada -
irf

. 

fabricant de velours, rue de la Vieille, o.— Jean-Baptiste Arnaud "M
 33A

"
S

> 

fils d'André, 12 ans, menuisier, rue des Chevaucheurs, 59
 A

 lll>|
iara

> 

Ferrai, femme Planât, 58 ans, le mari chiffonnier, rue du Parad''-"
l
'
0u

'
!
* 

Marie Olympe Drevet, fille de défunt Antoine, 19 ans, célihatai'
S

' 

chez sa mère, rentière, rue de l'Annonciade, 22.— Catherine Talah*'
 mr

"
te 

des défunts, 73 aus, dévideuse, rélibataire, rue Lanterne, 2. u> Cite 

Hôpitaux, 22. - Enfants au-dessous de sept ans, 3. 

AVIS. 

MM. tes souscripteurs dont l'abonnement ex 

/e 15 avril, sont priés de le renouveler, s'ils*** 

veulent éprouver du retard dans l'envoi dûjoutm 

BOURSE DE PARIS DU 16 AVRIL. 

La rente a commencé à Tortoni avec quelque apparence de baisse 

d'abord offert à 81 10, mais on n'a pas lardé à redemander à SI 13 ', .
 5 

à ce prix qu'elle a ouvert au parquet. '
 elc

'-'>t 

Les premières opérations se sont faites en hausse; on a pris au p
ar

„ 

même dans la coulisse à 81 20; mais ces achats n'ayant pas réussi à 

le cours, la rente a fléchi, et elle est tombée à 31 ; elle a fermé à SO S* 

A quatre heures, elle était offerte à 81 3. 

Dans la prévision que M. Odilon Barrot serait nommé président il 

chambre, circonstance qui, dans l'opinion des joueurs, occasionnerai!
1 

peu de baisse, il a été fait quelques ventes de rentes fermes cooir' l"" 

achats à prime, soit pour demain, soit pour la lin de mars. 

Cinq pour cent 110 110 Uo 
Quatre pour cent 101 80 

Trois pour cent 81 fi 81 3 81 5 g| . 

Ilentes de Naples lot 10 101 10 101 10 loi 11Î 

Actions de la banque 2613 

GRAND-THÉÂTRE. 

Jeudi 16 avril 1839.—Deuxième représentation de LA BELLE AD BOIS DOMUXT 

ballet. — Six heures. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIEZ 

LYON. — IMPRIMERIE DE BOCRSY FILS, BUE POULAILLKBIB 10 

Feuille d'Annonces. 
LIBRAIRIE. 

Un nouvel ouvrage intitulé: COSMOGRAPHIE RÀI-

SONNÉE , ou Description du vaste Univers et du Globe ter-

restre, doit paraître incessamment. 

Celte Cosmographie, d'un format in-4°, élémentaire el 

scientifique, se compose d'un seul volume; elle est accom-

pagnée de huit tableaux de la dimension d'un papier à 

cloche, analogues au système planétaire, d'un dessin nou-

veau, et renferme des idées tout-à-fait neuves. 

Cet ouvrage a été composé pour l'usage des chefs d'in-

stitution de tout sexe , des professeurs et des instituteurs 

primaires, qui seront convaincusde la valeur de cet ouvrage, 

s'ils en demandent un ou plusieurs exemplaires à l'auteur 

ou à ses dépositaires. 

S'adressera l'auteur, M. ANDRÉ, professeur à Villefran-

rlie, ou cours Bourbon, maison Million, aux Brotteaux ; à 

M. Barret, imprimeur-libraire, place des Terreaux, n» 19, 

à Lvon ; à M. Ilocquart, libraire, rue St-Jacques, n» 64, à 

Pans. (6478) 

ANNONCES JUDICIAIRES 

(1360) Demain samedi, à neuf heures du malin, sur la 

grande place de la Croix-Rousse, il sera procédé à la vente 

au comptant d'objets mobilieis saisis, consistant en deux 

métiers pour la fabrication des étoffes unies, un rouet à 

canettes, un poêle, buffet, garde-manger, table, com-

mode, horloge, vaisselle, etc. 

ANNONCES SE MM. LES NOTAIRES. 

ÉTUDE DE M» BEBTIN , NOTAIRE A LVON, PLACE DE LA 

PRÉFECTURE, N° 7. 

Le public est prévenu que le 28 avril 1839 et jours sui-

vants, il sera procédé, sur les lieux, à la vente, par parties 

brisées, de la terre appelée de la Tour, se composant d'un 

château meublé, bâtiments, jardins, pièce d'eau, étang-, vi-

gnerounages, prairies et terres, pressoirs, foudres , cuves, 
etc. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter, au-
dit M

E Berlin, notaire. (1799) 

ANNONCES DIVERSES. 

{6i-23) A VENDRE ou A LOUER. — Petite maison de 

campagne avec un petit jardin clos de murs. 

S'adresser à M. Guichard, entrepreneur, rue Vaubecour, 

3G, ou à M. Dubuisson, à Oullins. 

A VENDRE ou A LOUER. — Une maison de campagne 

composée de six pièces, avec vignes et jardins, située à St-

l)idier-au-Monl-d'Or. 

S'adresser rue Belîe-Cordière, n° 9, au 2me. 

NOUVEAU BREVET. 

Perfectionnement cl réduction de prix. 

frp ' -TJpTH) BAI.ANCE9-BASCULE3 

ta 'M' .'■ A l'usage de» magasins, et 
jS*" pour le pesage djs voilures , 

H Ai, 8 P* 3K ■ pour poids publics. 

.£$ ' >«liHl.\r-rè<-hkn,qnraiilit*. 
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liiiiaSKHDÉRANGER ET C", 

Eaux minérales REMEDES BREVETES, AUTORISÉS, Chocolats de santé 
naturelles Aunouct's ilans les Journaux:» Bains de vapeur 

et artificielles. | DÉPÔT GÉNÉRAL CHEZ VEBNET, PU. , PLACE DES TERREAUX, 13. à domicile. 

PAR BREVET D'INVENTION. 

PATE DE REGNAULD AINÉ, 
AUTORISÉE PAR BREVET ET ORDONNANCE DU ROJ. 

Pour la guérison des rhumes, catarrhes, toux, coqueluches, asthmes, enrouements, et des maladies de poitrine. (Voir 

l'instruction qui accompagne chaque boite.) — Dépôts dans les pharmacies des villes suivantes : à Lyon, M. Boilel, rue La-

tout, 24, et M. Deschamps, rue St-Dominique, 31 ; à Amplepuis, M. Arduin; à Relleville, M. Giroux; à Givors,M.I«; 

St-Symphorien, M. Briand; à Tarare, M. Michel, rue Pêcherie ; à Villefranche, M. Voituret. (3687—846) 

* ' —— —• 

ARGENTERIE DE PARIS, DITE MA1LLECHORT, 

€'HEX COQWJAIS , 
BIJOUTIER, BUE ST-COME , 6, MAISON DE L'HOMME D'OSIER, 

A LYON. 

Cette argenterie a été reconnue et approuvée par les pre-

miers chimistes de Paris comme pouvant rivaliser avec 

l'argent, tant pour la propreté que pour la solidité. Il y a 

de cet article, ainsi qu'en plaqué-argent de première qua-

lité, tout ce qui concerne le service de table, tels que ré-

chauds de table à esprit, à bougie et eau ; couverts, cuillers 

à potage , à ragoût, à sucre, à punch et à fruits ; porte-

huiliers, porte-carafes, porte-mouchettes, pinces à sucre, 

cafetières, théières, flambeaux, boutsde table, moutardiers, 

ménagères, bols à potage et à punch, bougeoirs, truelles 

à poisson, bouchons ; plus, un nouveau genre de couverts 

dont l'intérieur est en fer et recouvert en alliage, à 2 f. le 

couvert, article qui convient beaucoup pour la campagne. 

(8107) 

DEPURATIF DU SAN G. 

COMPOSÉ 

En forme de pilules, de M. E. SMiTn, docteur 

en médecine de la Faculté de Londres , 

Est le remède le plus efficace pour les dartres , les éruptions , 

ces ulcères, et toutes les maladies de la peau et du sang. Les per-

sonnes mariées ou sur le point de l'être, qui auraient raison de 

craindre pour des vices cachés ou des restes de mercure , peul 

vent en loute confiance avoir recours à ce remède qui purifie 

el adoucit le sang , et qui rétablit la sanlé. — Se vend au pris de 

3 fr. la bolle. 

Le seul dépôt à Lyon esl chez Vernet, place des Terreaux , 
 (2005) ̂ >W^\ 

(839-3681) Rue Richelieu, 93, à Paris. |S ̂  £j 

De FAGUEK, successeur de LABOCLLÉE, parfumeur. 

Le succès immense et toujours croissant de celte pâte de 

toilette est dû à sa supériorité bien reconnue pour blanchir 

la peau, l'adoucir et la préserver d;i haie et des gerçures. 

—Dépôt à Lyon, chez M.Soccard aîné, place de l'Herberie. 

Les dépôts du SIUOPTECTORAL DE MOU DE VEAU, de 

l'invention de M. M.\coRS,de Lyon, sont toujours : à Ville-

franche, chez Mm«
4
veuve Giobéi t, etc.; à Màcon, chez M. 

Pachon ; à Chalon , chez Mme veuve Grospierre. 

Le dépôt de la PATE PECTORALE DE RÉGLISSE A LA 

GOMME est toujours chez M. MACOBS , pharmacien, nie 

St-Jean, no 30. — L'usage de cette pâte et du sirop ci-dos-

sus guérit en peu de jours les rhumes et les catarrhes 1<-

plus invétérés. — M. Macors assure que depuis qu'il a le 

dépôt de ce pectoral, il n'a reçu que des éloges sur son ef-
ficacité. (2074) 

(2070) AVIS MÉDICAL IMPORTANT. 

De tous les dépuratifs préconisés en France, I**
1
*? 

composé de salsepareille, dit de Cuisinier, est le rem™ 

authentiquement approuvé par une nombreuses cotnniiss|M 

médicale pour la complète guérison des maladies secreie» 

et des maladies provenant d'un sang échauffé. 
Se vend par flacon de 5 fr., avec un prospectus, a 

pharmacie de M. Macors , rue Saint-Jean , n» 30, àLpj 

LA PATE PECTORALE DE LICHEN calme promptement
6

 S 

en peu de temps les BHUMES, CATARRHES, ENROUEMO^ .. 

PRESSIONS, etc. -— Chez (pharmacien!, VERNET, P'»
1 

Terreaux, 13. (20M)____^ 

Maladies Secrète 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE. 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine, comme je 

saut dépuratif de la masse du sang, favorisant promptemeut
 e

jj> 
virus dartreux et vénériens, indispensable après l'usage du œ ^jii*. 

détruit lotatement les Iraces ; spécifique le plus aelif, le P
lu

° . |
eU

r* 

plus prompt contre les âcrelés et toutes les maladies qui o 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales,
 ,wul0

"% |
a
uo^!j 

maladies de la peau, engorgement des glandes el des artic ^\efr 
matisme, goutte, les llueurs blanches des femmes, et conlre \e> ^«U» 

récents ou invélérés, et il esl prouvé par l'expérience que ^le*- ̂  

procureront une guérison radicale. — Prix : 8 fr. et 4 lr. la
1
 ^-^eof 

La public est prié de ne point confondre ce précieux
 m

'^u <■'y 
lous les aulrcs remèdes de ce genre annoncés en termes p \.

 e4
plo^. 

le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de
 c

 h
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si effrontément la ciédulilé. Les nombreusesguérisous obte 

de ce sicop en font le plus bel éloge. ,
ff

 pos»-> ^\ 
On fait des envois. (Affranchir el joindre un mandat sur^ ̂ j/j, 1 

Cliez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civils e 

des Pénitents-de-la-Croix, prés la Banque. , 

A Vienne, chez M. Mouret (Us, épicier, rue Marcha" 'j
c

.rtiie-^ 

A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincailler, Grau (SH>< 

A Villefranche, chez M. ltosel, confiseur. 


